
28 Assemblee generate -Quatorzieme session 

examiner les petitions en-;~ ~;~f;Jr~1ant a la p~ocedure -~:;~br~-1949,_44_9_B_(_V) ___ d~3 decembre 1950,- 570B 
du regime des mandats de la Societe des Nations, i VI) du 19 janvier 1952, 749 B (VIII) du 28 no-

Ayant reru du Comite un rapport 8 concernant les vembre 1953, 852 (IX) du 23 novembre 1954, 940 (X) 
petitions de M. Hans Johannes Beukes, etudiant du du 3 decembre 1955, 1055 (XI) du 26 fevrier 1957, 
Sud-Quest africain, et de M. Neville Rubin, president 1141 (XII) du 25 octobre 1957 et 1246 (XIII) du 
de la National Union of South African Students, 30 octobre 1958, de placer sous le regime international 

Notant que M. Beukes a re~u de l'Umon nationale ,le tutelle le Territoire sous mandat du Sud-Ouest 
des etudiants norvegiens (Norsk Studentsamband) une africain, et ayant invite a plusieurs reprises le Gou-
bourse d'etudes d'une duree de trois ans a J'Univer-• vernement de !'Union sud-africaine a soumettre a l'exa-
site d'Oslo, men de 1' Assemblee generale un accord de tutelle pour 

-N otant en outre que M. Beukes, (;tudiant de deuxieme le Su<l-OueSl africain, 
annee a l'Universite du Cap, a ete dcsigne pour recevoir ,-lyant aaepte, par sa resolution 449 A (V) du 13 
la bourse en question par un comite compose du chef ,lecembre 1950, l'avis consultatif de la Cour intenta-
du departement d'histoire, d'u11 prnfesseur de droit tionalc de Justice, en date du 11 juillet 1950, sur la 
romain a cette universite et du pre,;ident de \a National question du Sud-Ouest africain 

1
, 

Union of South African Students, Considcrant que tous Jes territoires sous mandat qui 
Considerant que le Gouvernement de !'Union sud- n'ont pas accede :'1 l'independance ont ete places sous 

africaine a accorde un passeport ;'1 M. Beukes, le J 5 juin le regime international de tutelle, conformement au 
1959, pour lui permettre de se rendre en Norvege et Chapitre XII de la Charte des Nations Unies, i Ja 
Jui a retin; ce oasseport le 24 juin, ,1 son arrivee au senle exception d11 Territoire du Sud-Ouest africain, 
port d'emha.-,iuement, en le sournettant a une fouille de I Reitere ses resolutions 65 (I) du 14 decembre 
sa personne., de Sf'S bagages et de sa correspondance 1946, 141 (II) du ler novembre 1947, 227 (III) du 
personnelle, 26 novembre 1948, 337 (IV) du 6 decembre 1949, 

Notant Jes protestations qu'ont [·levees, contre Jes 44Y B (V) du 13 decembre 1950, 570 B (VI) du 19 
mesures prises par le Gouvernement de !'Union sud- _ianvier 1952, 749 B (VIlI) du 28 novembre 1953, 
africaine, la presse sud-africaine, les etudiants de l'Uni- 852 (IX) du 23 novembre 1954, 940 (X) du 3 de-
versite du Cap et la Teachers' Educational and Profes- cembre 1955, 1055 (XI) du 26 fevrier 1957, 1141 (XII) 
sional Association de l'Cnion sud-africaine ainsi que du 25 octobre 1957 et 1246 (XIII) du 30 octobre 1958, 
d'autres representants de l'opinio11 publique de !'Union, dans lesquelles elle recommandait de placer le Territoire 

Tenant compte de !'absence d't'.tablissements d'ensei- du Sud-Ouest africain sous le regime international de 
gnement superieur au Sud-Ouest africain et des diffi- tutelle; 
cultes toujours plus grandes que Jes etudiants "non 2. ,·lffirme que, clans l'etat actuel du developpement 
europeens" du Territoire eprouvent i bcneficier d'un politique et economique du Sud-Ouest africain, la fa<;on 
enseignement universitaire convenable en Union sud- normale de modifier le statut international du Terri-
africaine, toire est de le placer sous le regime international de 

1. Est d'avis que, en refusant de dclivrer a un etu- tutelle au moyen d'un accord de tutelle conclu con-
dia_ nt qualifie du Sud-Ouest africain un passe1mrt {)OUr formernent aux dispositions du Chapitre XII de la 
1 d f 

. Charte des Nations Unies. 
U1 _permettre e atre des etudes a I' etranger OU en lui 

rettrant son passeport, le Gouvernement de l'Union 838eme seance pleniere, 
sud-africaine non settlement compromet directement les 17 novembre 1959. 
etudes et la formation generale d'un particulier, mais 
encore ~nt~ave le developpement de l'enseignement clans 
le Ternt01re du Sud-Ouest africain, que !'Union sud
africaine a ete chargee d'administrer en vertu du Pacte 
de la Societe des Nations ; . 

2. Considere que, en retirant a M. Beukes son 
passeport, le Gouvernement de !'Union sud-africaine 
a commis un ac~e d'administration contraire au Mandat 
pour le Sud-Quest africain; 

3. E.xprime l'espoir que le Gouvernement de l'Union 
sud-africaine reconsiderera sa decision afin que 
M. Beu~es, pu~sse ?e_ne~cier de la bourse qui lui a ete 
o~erte a 1 Umvers1te d Oslo clans des conditions qui 
Im permettront de conserver des relations normales 
avec sa famille et son pays. 

838eme seance pleniere, 
17 novembre 1959. 

1359 (XIV). Statut du Territoire du Sud-Ouest 
africain 

L' Assemblee generaJ,e, 
Ayant recommande, par ses resolutions 65 (I) du 

14 decembre 1946, 141 (II) du ler novembre 1947 
227 (III) du 26 novembre 1948, 337 (IV) du 6 de~ 

, 8 Ibid., . quator.neme s~ssion, Sl_'PPlement No 12 (A/4191), 
lere partte, sect. Ill; Zeme partle, sect. Ill, par. 80, et sect. 
VI, par. 226 et 'lZ/; voi, aussi annexes XXIX a XXXII. 

1360 (XIV). Question du Sud-Ouest africain 

L' A ssemblce generate, 

Rappelant Jes resolutions anterieures dans lesquelles 
elle a recomrnande de placer sous le regime interna
tional de tutelle le Territoire sous mandat du Sud
Ouest africain et invite a plusieurs reprises le Gouver
nement de !'Union sud-africaine a soumettre a l'examen 
de I' Assemblee generate un accord de tutelle pour le 
Sud-Ouest africain, 

Considerant que, conformement au Chapitre XII de 
la Charte des Nations Unies, tous les territoires sous 
mandat, ~ la seule exception du Sud-Ouest africain, 
ont ete places sous le regime international de tutelle, 

Rappelant en outre sa resolution 449 A (V) du 13 
decembre 1950, par laquelle elle acceptait l'avis de la 
Cour internationale de Justice, en date du 11 j uillet 
1950 2, selon lequel, notamment: 

a) Le Sud-Quest africain est un territoire soumis 
au Mandat international assume par !'Union sud-afri
caine le 17 decembre 1920, 

b) L'Union sud-africaine continue a etre soumise 
aux obligations internationales enoncees a l' Article 22 
du Pacte de la Societe des Nations et clans le Mandat 
pour le Sud-Quest africain, les fonctions de surveillance 
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devant etre 
Unies, 

.exercees par !'Organisation des Nations 1361 (XIV). Action juridique permettant d'assu• 
rer It! respect de8 obligations assumees par 
l'Unien sud-africaine en ce qui concerne le 
Territoire du Sud-OueMt africain 

c) _L'Union sud-africaine agissant seule n'a pas 
c0mpetence pour modifier le statut international du 
Territoire du Sud-Ouest africain. 

N otant avec une profondc inqui(;tudc qu'au cour::; de 
ces dernien;s annees le Territoire a etc administre 
~i'une maniere de plus en plus contraire au Mandat, 
a la Charte des Nations Unies, a la Declaration 11niver
selle des droits de l'homme, aux a vis consultatif s de la 
Cour internationale de Justice et aux resolutions de 
I' Assemblee generale, 

Ayant reru le sixieme rapJX>rt O que le Cornitc'. du 
Sud-Ouest africain Jui a soumis conforrnernent ;'i la 
resolution 749 A (VIII) de l'Assemblee generale, en 
date du 28 novembre 1953, 

Frenant note en outre de la conclusion du Comite 
selon laquelle il est essentiel pour le bien-etre et la 
securite des populations ,du Sud-Ouest africain que 
!'administration du Territoire soit modifiee sans 
retard 10, 

. Aya_nt ent~ndu egalement Jes declarations des peti
t10nna1res qm corroborent les conclusions et les opinions 
du ~on:iite du Sud-Ouest africain sur la situatiqn du 
Terntmre clans les domaines politique. social, econo
mique et de l'enseignement, · 

Considerant en outre que, si Jes anciens territoires 
sous mandat places sous le regime international de 
tute\le o?t rapidement progresse vers l'independance,. 
la s1tuat10n. clans le Territoire du Sud-Ouest africain 
se presente sous un jour tout different, 

1. Frend note de la declaration que le representant 
de !'Union sud-africaine a faite a la 924eme seance de 
la Quatrieme Commission, le 26 octobre 1959 clans 
laquelle ii a fait savoir notamment que l'U nio~ etait 
prete a entamer des discussions avec l'Organisation des 
Nations Unies; 

2. Invite le Gouvernement de !'Union sud-africaine 
a e~tamer des negociations avec !'Organisation des 
Nations Unies par l'intermediaire du Comite du Sud
Ouest africain, que son mandat habilite a poursuivre 
des negociations avec !'Union, Ott par l'intermediaire 
de tout autre comite que I' Assemblee generale pottrrait 
nommer, en vue de placer le Territoire sous mandat 
sous le regime international de tutelle ; 

3. Frie le Gouvernement de l'U nion sud-africaine 
de soum~ttr~, a l'exa1!1en de I' Assemblee generale, !ors 
de sa qumz1ei:ne. sess10n, des propositions qui permet
tront au Ternt01re sous mandat du Sud-Ouest africain 
d'etre administre conformement aux principes et aux 
buts du Mandat, Jes fonctions de surveillance etant 
exercees par !'Organisation des Nations Unies con
formement aux termes et a !'esprit de la Charte; 

4. Approuve le rapport du Comite du Sud-Ouest 
~fricai~ et le recommande de maniere pressante a 
1 attention du Gouvernement de !'Union sud-africaine · 

5. Prie le Comite du Sud-Ouest africain, ou tou~ 
autre comite qui pourrait etre nomme conformement 
a~ i:aragraphe 2 ci-dessus, de presenter a I' Assemblee 
generale, !ors de sa quinzieme session, en plus du 
rapport annuel sur la situation clans le Territoire du 
Sud-Ouest africain, un rapport sur les negociations 
avec le Gouvernement de !'Union. 

838emt" seance pleniere, 
17 novembre 1959. 

!!/bid., Supplement No 12 (A/4191) 
lO Ibid., Supplement No 12 (A/4191), par. 233. 

L Assemblie gcnhalc, 

Rappelant l'avis consultatif de la Cnur internationale 
de Justice, m date du 11 juillet 1950, sur le statut 
international du Sud-Ouest africain 2 , 

Rappcl,mt que, par sa resolution 449 A (V) du· 
13 d&cembre I 950, elle a accepte l'avis consultatif de 
la Conr intemationale de Justice, 

l<apj,,·/ant en oulrt qne. par sa rrsolution 1142 A 
(XII) du 25 octohre J()57, elle a frlicite le Comite du 
Sud-Ouest airicain de son rapport special 11 sur l'actirim 
juridique qu pourrait etre cntrcprise a cet egard et 
qu'elle a, en particulier, appele !'attention des Etats 
Memhres sur !'action juri<lique prevue a !'article 7 du 
Manclat cons;rlere conjointement avec I' Article 37 du 
Statut de la Conr internationale de Justice, 

A ppelle l' attention des Etats Mcrnbres sur Jes cort 
clusions du rapport special du Comite du Sud-Ouest 
africain concernant l'action juriclique dont clisposent Jes 
Etats Membres en renvoyant pour decision a la Cour 
internationale de Justice, conformement a !'article 7 du 
Mandat considere conjointement avec !'Article 37 du 
Statut de la Cour, tout differend avec l'Union sud
africaine relatif i !'interpretation on a !'application du 
Mandat pour le Sud-Ouest africain. 

838cme seance pleniere, 
17 no·vembre .1959. 

1362 (XIV). Rapport du Comite de hons offices 
pour le Sud-Ouest africain 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport 12 que le Comite de bons 
offices pour le Sud-Ouest africain a etabli conforme
ment a la resolution 1243 (XIII) de l'Assemblee gene
rale, en date du 30 octobre 1958, 

I. Frend acte du rapport du Comite de bons offices 
pour le Suu-Ottest africain ; 

2. Exprime scs remerciements anx membres du 
Comite pour leurs efforts. 

838eme seance pleniere, 
17 no·uembre 1959. 

1409 (XIV). Rapport du Conseil de tutelle 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Conseil de tutelle ponr 
la perjode du 2 aout 1958 au 6 aout 1959 13, 

J. Prend acte du rapport du Conseil de tutelle ; 

2. Recommande que le Conseil de tutelle, !ors de ses 
deliberations futures, tienne compte des observations et 
suggestions formulees au cours de la discussion du 
rapport a la quatorzieme session de 1' Assemblee 
generale. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

11 Ibid., douzieme session, Supplement No 12A (A/3625). 
12 Ibid., quatorzieme session, Annexes, point 38 de l'ordre du 

jour, document A/4224. 
13 Ibid., quatorzieme sessio11, Supplement No 4 (A/4100). 


